PERIL IMMINENT et  DANGER IMMINENT 

concernant des EQUIPEMENTS COMMUNS  d’ immeubles collectifs d’habitation
Modèle de LETTRE D’AVERTISSEMENT envoyée PAR LE MAIRE AU  PROPRIETAIRE (ou au SYNDIC)

 le Maire de …..

A M ….

Ville, le 

Objet : péril imminent / DANGER IMMINENT concernant les équipements communs 
Monsieur,

Par la présente, je me permets de vous signaler l’état de péril et le  risque immédiat que l'état du bâtiment fait peser sur la sécurité publique (ou celle des occupants)    sis …….(descriptif précis si plusieurs bâtiments sur le même terrain) bâtiment situé…………………….., cadastré……..et adresse, ……. dont vous êtes propriétaire
. (ou dont vous êtes le syndic de la copropriété)
Ou ………….. l’état de danger  et le  risque immédiat que l'état des équipements (à préciser) de l’immeuble sis …….(descriptif précis si plusieurs bâtiments sur le même terrain) bâtiment situé…………………….., cadastré……..et adresse, ……. dont vous êtes propriétaire
, ou syndic de la copropriété ,fait peser sur la sécurité des occupants.    

En application de l’article L511-1 du code de la construction et de l’habitation :

« Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition des murs, bâtiments ou édifices quelconques lorsqu'ils menacent ruine et qu'ils pourraient, par leur effondrement, compromettre la sécurité ou lorsque, d'une façon générale, ils n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique, dans les conditions prévues à l'article L. 511-2. Toutefois, si leur état fait courir un péril imminent, le maire ordonne préalablement les mesures provisoires indispensables pour écarter ce péril, dans les conditions prévues à l'article L. 511-3 »

Compte tenu de l'état de ce bâtiment et faute pour vous de le sécuriser immédiatement, je vous informe que j’ai décidé de mettre en œuvre la procédure de péril imminent au titre de mon  pouvoir de police administrative spéciale en application de l’article L.511-3 du Code de la construction et de l’habitation. 

Ou 

En application de l’article L129-1  du code de la construction et de l’habitation :

« Lorsque, du fait de la carence du ou des propriétaires, des équipements communs d'un immeuble collectif à usage principal d'habitation présentent un fonctionnement défectueux ou un défaut d'entretien de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants ou à compromettre gravement leurs conditions d'habitation, le maire peut, par arrêté, prescrire leur remise en état de fonctionnement ou leur remplacement, en fixant le délai imparti pour l'exécution de ces mesures. »…….

« En cas d'urgence ou de menace grave et imminente, le maire ordonne préalablement les mesures provisoires indispensables pour écarter ce danger, dans les conditions prévues à l'article L. 129-3 ».


Je saisis  le Président du Tribunal Administratif afin qu’il nomme un expert, qui dans les vingt-quatre heures qui suivent sa nomination, examinera les bâtiments, dressera constat de l'état des bâtiments mitoyens et me proposera des mesures de nature à mettre fin à l'imminence du péril s'il la constate, conformément à l’article L.511-3 du Code de la construction et de l’habitation.

Ou  ….examinera l’état des équipements …..(préciser ), et me proposera des mesures de nature à mettre fin à l'imminence du danger, conformément à l’article L.129-3 du Code de la construction et de l’habitation
Si le rapport de l'expert conclut à l'existence d'un péril / danger grave et imminent, j’ordonnerai les mesures provisoires nécessaires pour garantir la sécurité, et,  notamment (si nécessaire) l'évacuation de l'immeuble.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

M…..

Signé, le maire 

COURRIER RAR











� Ou /et usufruitier, titulaire de droits réel, exploitant ……., SCI ou autres …..


� Ou /et usufruitier, titulaire de droits réel, exploitant ……., SCI ou autres …..
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